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Rapport du Ministre de la Guerre sur diverses Pétitions d'Officiers de 
Tirailleurs francs 



Suie- DV r7 ma,11 18b. 

Rapport de M. 18 Miniatre de la Guerre I aur 
les pélitiom dea officiera de Timilkun franca. 

D ,ous a plu de me renyoyer le 5 de ce moi, six plti 
liw avec demand.s d'ezplication, 1ur le contenu de c11 
,ïbs; Je m'empL"t111 de répondre au ,œu de 11 Chaùre. 

L'une dea p~tilion,,cotée 1ou1 le n• 174, porte 91igu- 
11re1 d'officier• do l'ancien bataillon dt Tirailleur, do 11 
Meuse. Pa1-mi les signataire, il en ut troi1 qul n'ont jamafa 
~ connus au miniat~re comme ofliclera, qui ne ae troa- 
1mt sur aucuns contr61e,, et cela n'nt pa1 étonnant, atrt 
faieu la preuve que dan, ce corps on f'aiaait du ofllcitr, 
11111 en référer au gounrnement et un, qu'il y eut det 
11calurea; les abc autres ont été dâawlonnâ âleur cle 
unde; le gounrnement • accepté ce, dâaiuiona: il "9it 
in, son:droit. 

La pétition n° 559 eat 1ignée par le aieur V anclerbaepn, 
,ai n'a jamais été reconnu mime en qualité d'oflicier de 
llll'JII ti-anc ; celles aoua le n• 176, aont de troit oJliciera 
• Tirailleun de:l'Eecaut, qui no peunnt pu .-e ,e 
péraloir de l'arrêté du 16 anil, qui accordait à pluaieun 
rwps de nlontafrea leur incorporation due la Jipe. 

Enfin, Messieura, la demiëre cot4o aoa, le a• 367 ,•t 
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signée par vingt-quatre e.s-ofticiera du 3• régiment de cJ,a,. 
aeuraà pied. 

Déjà à dilférentes reprûea les pétitionnaires a''1aient 
adressés à la Chambre et chaque fois TOUS TOUS étiez bornÉ 
à m'envoyerleur requête sans autre fin. que de dispo5Cr 
comme le gouvernement le trouverait jwte et &Juitable; la 
dernière fois les pétitionnaires se bornaient à réclamer ua 
réglement de solde; il leur a ité accordé un moit, malgré 
que déjà, antérieurement les uns euaent reçu trois moi• 
pour indemnité de frais d'équipement, d'aulreadeux moit, 
un mois, et de plus du r~•ais de route pour retourner dam 
leur, foyera conformnent à leur denuacle. 

J'ai eu l'honneur de le dire à la c,ambre i.l y a plu,ieurt 
mois, l'orrité du Régent sur l'organiMtion dea yolontairtt 
en troupe" do lisne, n'a pu conférer l tou1 ln oIDcier1 ta 
mo11e, et sans di1po1ition 1pécillle, la confirmation de. 
grades que les uns avaient obtonu11 du général l'fypeli, '(Uf 
les autre, aToient pri1 de leur autoritt\ ou de eetJe dt qutl• 
que a chefs de comp1gnie1 f roncbet. S'il en uaf t ~té 1i1ui, 
l'arrêté était 't'ici6 dan, 1011 origine, inconstitutionnel, 
car dans les corpt franc, beaucoup d'étrangen ltl'flitnt 
en qualité d'officiers, et la conatitution interdilait aa gou 
vernement de leur conférèr des grades clan, l'GrmH, 1A 
gouvernement du R~gent n'avait jamaia eu b pontée de 
créer des officiera en masse uns en connaitrt, Je n0111bn ni 
les titres; immédiatement après l'arrit6 du 16 anil, il 
prescrivit à des officien mpérieur1 do lui faire de, propo 
sitions d'organisation, de lui envoyer des lista de conduite 
pour former let cadres d'ofticien. Let circonstances et la 
difficultés qui se prâenQrent firent ajourur lel IIUIIIJfW 

ultérieuree: rien n'était irrité le J 6 ao6t. 
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Les mesures prises sous mon minis~re ont dgulariaé 
rexécution de l'a1·rêté du 16 avril. Mais dans l'edcution 
j'ai montré de la partialité, cherché à repouaeer la hom 
mes de septembre ! l\f essieurs , j'ai replacé aucceasivement 
574 officiers de volontah-es , nombre qui correspond à 
12,000 hommes, et que les corps de volontail'es aont bien 
loin d'avoir produit dans la force de l'année; car je ne 
parle pas ici des Tirailleurs francs qui ont fourni 55 offi 
ciers à la ligne. 

Parmi les autres une partie a été placée dam Je, admi 
ni5trations civiles; plusieurs, il est nai, dam du gracies 
rubalto1·nes, mai, tous en raison de Jeun capacitn : J'ai 
obsédé mes colUigues pour obtenir de l'emploi en fueur 
de ceux qui ne pouvaient trounr place dans 111 cadl'fl de 
l'armét'. 

Des !14 signatoirea de la ~tition, 1011'foir: MM. KU1D1Ch, 

Christ,ophe, Van Ham, Demoy, Mamnt, Blerrnon , Schol• 
tus, Guerin, Pontleux el Sotie,, n'ont Jamai1 eu mtme 
un b1•evet de corps francs. Deux aont inconnu,. Bom, et 
Vanderherken n'ont jamais été porln eur aucuneuploe de 
contrôle ; un autre, M. De1Tigne, , n'a eu qu'un brnet 
honorafre; un autre, M. Dona, a éti dmai11ionn4 l H de 
mande; enfin sept autres, ltfM. Guiot, Santot, Eacalonne, 
Petry, Valter et Blondin sont étrangers. Aimi clone sur 
,ingt des $Ïgnataires il ne peut y noir le plua léger cloute 
relativement aux droits du gounrnement. MaÛI, Me. 
sieurs, ce n't!tait pu là un motif pour moi de repouaer 
les pétitionnaires ; en Tertu d'une loi j'étai. autorisé à ad 
mettre des officie1·s étranger, dam les ranp de l'année. . 
Toua ont eu la faculté de se pn!aenter aux examen,, la 

ptupa11. n'ont pas répondu à l'appel; parmi C!eQX qui ae 



( 4 ) 
sont présentés se trouvent les quatre officiera Belges bre 
vetés de corps francs. 

Bien que l'un d'eux fut sana instruction, en considéra 
tion du commandement qu'il aniteu, une lieutenance lui 
fut oŒerte, il la refusa : les trois autres, MM. Perrier, 
Hebbelinck et Smeulders, quoique trie-faibles, furent at 
tachés à des bataillons de gardes civiques, Escalonne 
Je fut également. 

Vous vous étonnerez peut-être que ces quatre olficien 
encore en acti vittS s'unisaent awc autres pour crier famine, 
mais chose plus aurprenanle, c'e,t de yoir confondueun 
semblo le• aignaLurea de MM. Gulrin, Guyot et S.nlol. 

Après Ja formation de, H• r•iment de Jipe,,. et Se 
de chaueurs, je con1ultai lea nlont1irt1 eux-1M11H11ur lt 
mcb·ite de ceuz qui n'c!taient pa1 placc1t; 1iD1i april llfoir, 
dans Je 5• régiment, plac6 1oix1nte-on11 officier, de ,olon 
tail'es 1urquatre-,ingL-di1: quecomportent l11cadretduri 
giment, j'en plaçai encore trente-deux dan, d'autrtt rqi• 
mena el qui tous 101·taient du m6me corpe. MM. Gu1ot et 
Guéa·in VÎlll'enL se plaindre dea rapport, qu'oll m'aflit Cai.t 
sut' leur compte el aurcelui de quelquu-una cle leunetman• 
des; jo joins id copie de la note qu'ilt firent ea commuai 
ma demande, Je TOua prie de lire la note placée l côtl du 
nom de Santos, l'un dea signataires : celte note •t krile 
de Ja même main que le corpa do )a pièce. Ce qui at étOD 
nant, c'est que des J1omme, qui ont reconnu eux-...., 
devant moi leue incapacité, que d'autre, qui m'ont de 
mandé pertinemment des recommandalion. pour .._cc,11,. 
gue,, ou da frai• de route pour renlJ'er dan, Jeun foycn. 

La J>'tition, Meseieun, est ICCOIDP,Pée d'un factum 
dont, sans doute, la Chambi·e n'anit pat pri, conn1is- 
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sance; c'est à regret quu je m'explique sui· une dt'nond•· 
lion que je ne crains pas de qualifier d'inflme, mais je ne 
puis laisser outrager à ce point de, officier, d'un mérite re 
connu. Cette pièce ne porte que deux 1ignaturea, mail la 
pétition p1·ouve qu'elles ont été opposées au nom de tou,, 
cl les signataires sont préciaément l'un officier attach4 
à la légion des gardes civiques d'Anvers, et par cODR 
quent, soumis à la discipline militaire; l'autre itranger, qui 
a été recommandé de la mani~re la plus pressante au 
Ministre de la marine, parce qu'il nait aeni dam cette 
partie. 

Deux hommes qui n'ont jamai, connu la. force de leur 
peloton élèvent à 3,500 hommet celle da ,olontairt1 4ui 
devaient être incorpoNS au 5• c:bweurt, llndi1 qae dh 
l'o1·igine Je, .Stall de aituation ne cWpu,aienl pu ,,5oo 
hommes; ils traitent do IAcho un officier qui 1nit it.S chef 
do bataillon dana la garde imJ>'riale, bndi, que 11 J'en 
dois croire leur, camarade,, iJ. n'ont pa1111lltl à œ, jour, 
nées qu'ils in,04uent. JJ. ddnoneent un off1C?iff 1uplritur 
pour avoir tra6qu.S dana la tinaiaon clet objet, cl'habillt 
ment, blndis que 111 ocbata ont 4W faita par une commit- 
11ion dont cet officier ne faiaait paa partift. JI, ICeUMDt le 
général V anden Broeclr. d'aHir retenu lu YÎYret de .eam 
pagne alloué, au reste de l'armée, tandil que l'anme de 1- 
MeusenereceYnitpudeviyreadecunpape;e'est enhai11e 
de la révolution que Jq pétitionnaires n'ont pu ,1& placa 
et cette haine leur Tient non d11 gou.emement maia de, 
hommes qui ont ent'abi le1 emploi, 1&111181 Hoirmérita 
et dont le patriotisme est pn,portionM au traitement. 

l\lM., le génél-al Vanclen Broeck a off'en ••• NrYicea au 
gouvernementpro,i,oire dana._ p.....-. joun d'oetôn, 
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j'ai été son interp1·ète alors, j'ai insisté depuis pom· qu'on 
employât un ancien officier supérieur de ]a garde impé 
riale; le major Cl'OSSé s'est présenté à Liége également 
dans le mois d'octobre 1830,c'estsur ma propo,ition qu'il 
a été replacé alon., ••••. 

En voilà assez; il .serait pu trop pénible de relner une 
ù une les calomnie, entassées dans lo mémoire. Lisez, Met• 
,ieurs, et voue jugerez ai le gouvernement peut 1onger A 
placer lei péLilionnaire1, •'il est pouible de faire entrer 
dans lea rang• de l'a1·mée belge, des hommu qui s'atta• 
quent ainsi à dos officiers honorablu, ai même lo ditci 
plino permet de laisser aou, les drapeaux ceux 'lui s'y 
trouvent. 

Bruxellea, le 15 janYier 18'1. 

LB MmlTU DB L4 GURRH, 

C. DE BI\OUCKEBE. 


